


 Saisie des intentions provisoires d’orientation

 3 Voies possibles :

◦ 2nde Générale et Technologique (GT) ou STHR

◦ 2nde professionnelle

◦ 2nde CAP

 Conseil de classe émet un avis pour chaque 
demande

◦ Favorable

◦ Réservé

◦ Défavorable

 Famille prend connaissance de l’avis du conseil de 
classe

Une procédure en plusieurs temps
2e trimestre



















La sélection d’une voie se fait dans l’ordre de préférence, il est 
possible de les modifier jusqu’à la fermeture du service en ligne 
Orientation à la date indiquée par le chef d’établissement.
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Une procédure en plusieurs temps
3e trimestre : 2 démarches

Ces démarches se font en ligne sur le site Educonnect

Orientation

 Comme au 2e trimestre, 
vous choisissez la voie 
d’orientation :
◦ 2nde GT ou STHR

◦ 2nde Professionnelle

◦ 2nde CAP

Décision du Conseil de 
classe

Affectation

 Vous choisissez 
l’établissement 
souhaité

 Vous choisissez la 
formation

https://educonnect.education.gouv.fr/idp/profile/SAML2/Redirect/SSO?execution=e1s1


En l’absence de la Psy-En du collège (conseillère 
d’orientation) contactez le CIO d’Angers
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CIO Angers
12 rue Papiau de la Verrie

49000 Angers

02 41 66 84 42

Courriel : cio.0490786n@ac-nantes.fr

Site web : https://www.ac-nantes.fr/orientation-et-insertion/du-college-au-lycee/les-centres-d-information-et-d-orientation-601236.kjsp

Horaires d'ouverture

Du Lundi au Mardi : de 09h00 à 12h30 de 13h30 à 17h00 

Accueil ouvert pendant les vacances scolaires aux mêmes heures.

Le Mercredi : de 09h00 à 12h30 de 13h30 à 17h30 

Accueil ouvert pendant les vacances scolaires aux mêmes heures.

mailto:cio.0490786n@ac-nantes.fr
https://www.ac-nantes.fr/orientation-et-insertion/du-college-au-lycee/les-centres-d-information-et-d-orientation-601236.kjsp
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DES QUESTIONS ?

MERCI DE VOTRE ATTENTION


